
Fidèle à ses objectifs régionaux
lors de sa création en 1982, l’Ar-
depi a décidé à l’occasion de sa
dernière AG de redéployer son
équipe technique et de renforcer
les liens avec les stations d’ex-
périmentation régionales.

En ouverture des travaux de
l’AG de l’Ardepi, réunie le
10 décembre 2009, à Mal-
lemort, son président, André

Bernard, a rappelé l’importance, dans
le contexte actuel, des missions de
l’Ardepi dans la gestion de l’eau à
la parcelle auprès des agriculteurs  de
la région. L’accès à l’eau et bonne
maîtrise des techniques d’irrigation
sont des enjeux pour les productions
agricoles de la région toutes filières
confondues : légumes, arboriculture,
grandes cultures, viticulture, oléicul-
ture …
Cette assemblée générale s’est tenue
dans les locaux de la station d’expé-
rimentation arboricole de la Pugère,
en présence de représentants des
Chambres d’Agriculture, de la SCP et
du Cemagref, mais aussi des stations
d’expérimentation confortant ainsi le
renforcement de leur  partenariat
avec l’Ardepi. De ce fait, l’Ardepi
confirme sa position d’acteur régional
sur la thématique de l’irrigation avec
les Stations, les Chambres d’agricul-
ture départementales et la Chambre
régionale.

De nouveaux partenariats. La
présentation  par les techniciens de
l’Ardepi du travail technique réalisé
en 2008 et 2009 et les projets  2010,
a bien mis en évidence l’implication
des actions menées dans les pro-
grammes régionaux des filières.
Les actions d’expérimentations s’ins-
crivant dans les programmes régio-
naux de l’Aprel et la Pugère se pour-
suivent, et s’affirment sur les
problématiques d’équipements et de
pilotage des irrigations avec un souci
constant d’une meilleure gestion des
irrigations et d’économie d’eau.
De nouveaux partenariats sont mis
en place : avec l’Aredvi sur des expé-
rimentations sur l’irrigation de la
vigne de cuve, des suivis de parcelles

avec le Centre Technique de l’Oli-
vier, un essai sur le stress hydrique de
la tomate avec le Grab, d’autres par-
tenariats se projettent pour l’année
2010 avec le Domaine Expérimen-
tal La Tapy par exemple.
De même avec Arvalis, un travail de
réflexion sur les freins à l’irrigation
du blé dur est lancé.
À côté de l’expérimentation, le pro-
gramme de l’Ardepi intègre aussi de
nombreuses actions de développe-
ment auprès des structures locales :
formation, appui au pilotage des irri-
gations, choix et contrôle du matériel
d’irrigation. Cet appui technique aux
irrigants, réalisé via leurs groupe-
ments locaux doit être le plus large
possible. Pour ce faire et pour appor-
ter son soutien aux Chambres d’agri-
culture dans leurs actions locales,
l’assemblée a entériné la décision de
régionaliser l’équipe technique de
l’Ardepi, sans conventionnement
financier avec les Chambres départe-
mentales.
Les Chambres d’agriculture et les

stations sont ainsi, avec l’Ardepi,
solidaires et acteurs d’une mutualisa-
tion des compétences, voulue et ani-
mée par la Chambre régionale d’agri-
culture. 

BRIGITTE LAROCHE, ARDEPI

(ASSOCIATION RÉGIONALE

POUR LA MAÎTRISE DES IRRIGATIONS)

Brigitte Laroche à l’œuvre sur le banc
d’essai « goutteurs hors-sol ».

! IRRIGATION

L’Ardepi s’affirme régionale !
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La SNFM, section nationale des
fermiers et métayers de la
FNSEA, souhaiterait voir le fonds
agricole rendu obligatoire dans
le cadre de la Loi de moderni-
sation agricole.

«Nous voulons que
les entreprises
aient un statut
juridique reconnu

pour éviter leur démantèlement », a
expliqué Sylvie Le Brun, secrétaire
générale de la SNFM (Section natio-
nale des fermiers et métayers) de la
FNSEA, en conférence de presse à
Paris, le 26 janvier. Pour la section, le
statut du fermage reste un facteur de
compétitivité : s’il date de 1946, il a
constamment été modernisé. Mais il
ne permet pas aujourd’hui de sécuri-
ser la transmission d’une exploita-
tion agricole. La responsable syndi-
cale souhaiterait par exemple avoir
« quelque chose à mettre en face des
collectivités si elles veulent nous
reprendre du terrain ». « Nous espé-
rions fortement que soient repris dans
la loi de modernisation les outils mis
en place dans la loi d’orientation de
2006, à savoir le fonds agricole», a
expliqué Bertrand Saget, président
du SNFM. A l’image du fonds de
commerce, cet outil juridique permet
de rassembler l’ensemble des fac-
teurs de production participant à la

constitution du revenu de l’entreprise
agricole, qu’ils soient ou non corpo-
rels. Sauf que, la loi d’orientation de
2006 ne l’ayant pas rendu obliga-
toire, il a été très peu utilisé. 

Le statut d’agriculteur entre-
preneur ne va pas assez loin
Pour Bertrand Saget, le statut d’agri-
culteur entrepreneur introduit dans
la loi de modernisation va dans la
bonne direction... Mais il reste «
extrêmement large ». Or « nous pen-
sions que c’était l’occasion de recon-
naître l’entreprise agricole en tant
que telle », a-t-il précisé. La SNFM a
bien l’intention de faire du lobbying
auprès des parlementaires pour se
faire entendre. Pour le syndicat, l’en-
jeu dépasse l’exploitation agricole.
« Les agriculteurs ont beaucoup
investi dans les filières mais celles-ci
ne seront pérennes que si les exploi-
tations sont pérennes », a souligné
Sylvie Le Brun. Exploitante en poly-
culture élevage dans la Marne, celle-
ci voit les fermes grossir et les agri-
culteurs simplifier leurs productions,
abandonnant celles demandant de
recourir à de la main d’œuvre,
comme la pomme de terre. « Il y a
beaucoup moins d’agriculteurs prêts
à investir dans les filières », a-t-elle
expliqué. Ce qui pourrait finir par
poser des problèmes.

AGRA

! LOI DE MODERNISATION

Les fermiers souhaitent la
généralisation du fonds agricole

L’Eau fertile 
et son nouveau
logo
Une mutualisation est déjà actée
depuis de nombreuses années
pour la diffusion des références
techniques liées à l’irrigation : la
campagne de diffusion régio-
nale « L’Eau fertile » animée par
l’Ardepi bat son plein ! 

En 2008-2009 : quatre nou-
velles fiches ont été éditées : 
- Irrigation du raisin de table
avec la CA 84 et le Domaine La
Tapy
- Les échelles limnimétriques
avec les services hydrauliques
des Chambres d’agriculture
- L’irrigation du melon avec
l’Aprel et les Ceta Maraîchers
- Irrigation de la vigne de cuve
avec les Chambres d’Agriculture
13, 84, 83.
- En projet pour 2010, l’irrigation
du blé dur avec Arvalis, les coo-
pératives et les Chambres
d’agriculture.
Pour en savoir plus :
www.ardepi.fr

L’assemblée générale ordi-
naire de l’ADIV (Asso-
ciation des Irrigants de
Vaucluse) se tiendra le

mardi 16 février 2010, à la Maison de
l’Agriculture, Site Agroparc, 84912
Avignon Cedex 9, à partir de 17h30
dans la salle plénière Amédée Giniès.
Première Assemblée : 17h30.
Deuxième Assemblée : 18h.
Pour plus d’informations :
www.adiv84.fr.

! ADIV

Les irrigants de Vaucluse se réunissent
pour leur assemblée générale annuelle

Contacts :
• Anthony Muscat,
chargé de mission
Gestion de l’Eau, ani-
mateur ADIV, 
Tél. : 04 90 23 65 34,
anthony.muscat@adiv84.fr
• Mireille Brun, char-
gée de mission Ges-
tion de l’Eau, anima-
trice ADIV, 
Tél. : 04 90 23 65 14,
mireille.brun@adiv84.fr

Mise en place de sondes tensiomé-
triques par Isabelle Boyer et un sta-
giaire.

Philippe Charton en pleine explication hydraulique lors d’une formation.

Les 2 dernières fiches parues « L’irri-gation du melon » et « Maîtrise desbesoins en eau de la vigne de Cuve »sont disponibles gratuitement auprèsde l’Ardepi, Maison des Agriculteurs, 22 avenue H. Pontier, 03626 Aix-en-Provence, Tél. : 04 42 28 95 03,ardepi@wanadoo.fr.

Un pas en avant pour la protection
des terres agricoles
« On part dans le bon sens », a estimé Bertrand Saget, président de la
SNFM, à propos de la commission départementale qui pourrait être
créée dans le cadre de la loi de modernisation agricole pour exercer un
droit de regard sur les questions relatives à la régression des terres
agricoles. Mais « il faudrait des gens un peu neutres » pour en être
membres, a également souligné le responsable. Celui-ci souhaite par
ailleurs que les avis émis par la commission soient « suivis d’ effets ».


